
Communiqué financier : Résultats Annuels 2019
Le Directoire de la Société Maghrébine de Monétique S2M s’est réuni le 31 mars 2020 sous la Présidence de Monsieur Aziz DADDANE, pour arrêter les comptes au 31 décembre 2019.
Le chiffre d’affaires de la société au titre de l’année 2019 s’est établi à 193,4 MMAD par rapport à 229,6MMAD en 2018.
Le résultat net est arrêté à -27,9 MMAD,  incluant la politique prudentielle de gestion du risque traduite par les provisions.
Nous attirons votre attention sur le changement de méthode de comptabilisation du chiffre d’affaires et des encours projets, passant de la méthode à l’avancement à la méthode à l’achèvement. 
Grâce à un fort accroissement du carnet de commande pour l’exercice 2020, S2M poursuit en toute confiance sa stratégie de développement, à travers la conquête de nouveaux clients à l’international et 
le maintien de ses efforts d’investissement en R&D et dans son outil industriel.
Enfin, le Directoire estime que la crise induite par la pandémie COVID-19 n’a aucun impact sur les comptes de 2019 et que les efforts du management sont tournés vers la limitation des impacts pour 2020.
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Opinion sur les états de synthèse 
 
 
Dans notre rapport général daté du 23 mai 2019 relatif à l’exercice clos le 31 décembre 
2018, nous avions formulé la réserve suivante que nous reconduisons : 
 
 
« Les titres de participation à l'actif du bilan de la Société S2M incluent un montant de 
KMAD 17 850 représentant ceux détenus sur une filiale installée à BAHREIN. Le coût 
additionnel de développement de la Solution, à commercialiser par cette filiale, engagé par 
la Société S2M et comptabilisé au niveau du stock des travaux en cours s'élève à KMAD 
4 900 à fin décembre 2018, soit un engagement global sur la filiale d'environ KMAD 22 750. 
Compte tenu du retard pris par la filiale dans la réalisation de ses objectifs commerciaux, 
nous ne sommes pas, à ce stade, en mesure de savoir quel serait le montant de la provision 
qu'il y a lieu de constituer pour couvrir le risque de perte éventuelle sur l'engagement pris 
par S2M sur cette filiale ». 
 
Il est à noter qu’au cours de l’exercice 2019, la société a procédé au provisionnement de 
25% de la valeur des titres de participation de la filiale susmentionnée, soit KMAD 4 463, 
et la totalité du stock des travaux en cours associé, soit KMAD 4 900. 
 
 
Sous réserve de la situation décrite au paragraphe ci-dessus, nous certifions que les états 
de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la SOCIETE 
MAGHREBINE DE MONETIQUE « S2M » au 31 décembre 2019 conformément au référentiel 
comptable admis au Maroc. 
 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons l’attention sur : 
 

- L’état A3 de l’ETIC faisant état des changements de méthodes intervenus au 
niveau de la comptabilisation du chiffre d’affaires et de la valorisation des stocks 
des travaux en cours. 
 

- L’état C5 de l’ETIC, évènements postérieurs à la clôture, exposant l’impact de 
la crise sanitaire Covid-19. 

 
 
Vérifications et informations spécifiques 
 
 
Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous 
sommes assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport 
de gestion du Directoire, arrêté le 31 mars 2020, destiné aux actionnaires avec les états 
de synthèse de la société. 
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Aux Actionnaires de la société  
SOCIETE MAGHREBINE DE MONETIQUE « S2M » 
CASA NEARSHORE Park -2C-306 
CASABLANCA 
 
RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2019 

 
 
Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
avons effectué l'audit des états de synthèse ci-joints de la SOCIETE MAGHREBINE DE 
MONETIQUE « S2M », comprenant le bilan, le compte de produits et charges, l'état des 
soldes de gestion, le tableau de financement et l’état des informations complémentaires 
(ETIC) relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019. Ces états de synthèse font ressortir 
un montant de capitaux propres et assimilés de MAD 64 027 987,82 dont une perte nette 
de MAD 27 945 227,39. Ces états ont été arrêtés par le directoire le 31 mars 2020 dans 
un contexte évolutif de la crise sanitaire de l’épidémie de Covid-19, sur la base des 
éléments disponibles à cette date. 
 
Responsabilité de la Direction 
 
La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états 
de synthèse, conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité 
comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à 
l'établissement et la présentation d’états de synthèse ne comportant pas d'anomalie 
significative, ainsi que la détermination d'estimations comptables raisonnables au regard 
des circonstances. 
 
Responsabilité des Auditeurs 
 
Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de 
notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. 
Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier 
et de réaliser l'audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états de synthèse ne 
comportent pas d'anomalie significative. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états de synthèse. 
Le choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du 
risque que les états de synthèse contiennent des anomalies significatives. En procédant à 
ces évaluations du risque, l'auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans 
l'entité relatif à l'établissement et la présentation des états de synthèse afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité de celui-ci. Un audit comporte également l'appréciation du caractère 
approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation 
d'ensemble des états de synthèse. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
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S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 
d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a 
indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée générale ordinaire appelée 
à statuer sur les comptes. 
 
 
 
Casablanca, le 29 avril 2020 
 
 
 

Les Commissaires aux Comptes 
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Hicham Belemqadem 
Associé 

  
 

 


